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!!brai • ôd rru • FruNr~ru 

RfiPUBIZQpB FRANÇAISE 

PRÉFET DE CORSE COLLECTIVITÉ DE CORSE 

CULLE1mVITA DI CORSICA 
COLLECTIVITÉ DE CORSE 

Arrêté n° du 
modifiant l'arrêté n°R20-2022-03-31-00001 du 31 mars 2022 abrogeant l'arrêté n° R20-2020-03-06-

003 du 6 mars 2020 portant composition de la commission des droits et de l'autonomie 
des personnes handicapées de la collectivité de Corse 

Le Préfet de Corse, Préfet de la Corse-du-Sud, 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Le président du Conseil exécutif de la collectivité de Corse, 

Vu le code de l'action sociale et des familles notamment les articles L. 146-3, L. 146-9, L. 241-5 à 
245-11 et R. 241-24 à R.241-34; 

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées; 

Vu l'ordonnance n° 2016-1562 du 21 novembre 2016 portant diverses mesures institutionnelles 
relatives à la collectivité de Corse; 

Vu le décret n° 2018-76 du 8 février 2018 portant diverses mesures institutionnelles relatives à la 
collectivité de Corse; 

Vu le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 relatif à l'utilisation d'un téléservice devant le Conseil 
d'Etat, les cours administratives d'appel et les tribunaux administratifs; 

Vu le décret du Président de la République du 15 février 2022 portant nomination de M. Amaury 

de SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, en qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse-du-

Sud; 

Vu la convention constitutive du GIP « Maison des Personnes Handicapées de la collectivité de 

Corse » en date du 9 novembre 2018; 

Vu l'arrêté n°21/152CE du 14 septembre 2021 du président du Conseil exécutif de Corse portant 

désignation des représentants de la collectivité de Corse au sein de la commission des droits 

et de l'autonomie des personnes handicapées de la collectivité de Corse; 

Vu l'arrêté n°21/423CE du 30 novembre 2021 du président du Conseil exécutif de Corse portant 

désignation de représentants d'organismes gestionnaires d'établissements ou de services 

pour personnes handicapées au sein de la commission des droits et de l'autonomie des 

personnes handicapées de la collectivité de Corse; 

Vu les désignations des représentants des organismes de prestations familiales suite aux conseils 

d'administration des caisses d'allocations familiales de Corse-du-Sud et de Haute-Corse des 

19 et 21 avril 2022; 
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Vu les propositions des organismes consultés; 

ARRETENT 

Article ter — L'article 1°' de l'arrêté n°R20-2020-03-31-00001 du 31 mars 2022 portant composition de 
la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées de la collectivité de Corse 
est ainsi modifié: 

La commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées de la collectivité de Corse 
est composée comme suit: 

1° Quatre représentants de la collectivité de Corse désignés par le président du Conseil exécutif: 

Titulaire: 
Suppléants 

Titulaire: 
Suppléants: 

Titulaire: 
Suppléants: 

Titulaire: 
Suppléants: 

Mme Lauda GUI.DICELLI-SBRAGGIA 
Mme Véronique ARRIGHI 
Mme Anne Laure SANTUCCI 
Mme Véronique PIETRI 

Mme Bianca FAZI 
Mme Juliette PONZEVERA 
M. Don Joseph LUCCIONI 
Mme Anna Maria COLOMBANI 

Mme Muriel FAGNI 
Mme Françoise CAM PANA 
Mme Julia TIBERI 
Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI 

M. Joseph SAVELLI 
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS 
M. Hervé VALDRIGHI 

Mme Chantal PEDINIELLI 

2° Quatre représentants de l'Etat et de l'agence régionale de santé 

a) La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Corse ou son 
représentant (2 sièges) ; 
b) Le recteur d'académie ou son représentant (1 siège) ; 
c) La directrice générale de l'agence régionale de santé ou son représentant (1 siège). 

3° Deux représentants des organismes d'assurance maladie et de prestations familiales proposés par 
la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Corse, parmi les 
personnes présentées par ces organismes: 

Titulaire: M. Jacques CASTELLI (CAF) 
Suppléants: M. Philippe FABRETTI (CAF) 

Mme Dominique FICHOU (CAF) 
Mme Vanina GHIZZO (CAF) 
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Titulaire: M. Jean-Baptiste GIFFON (MSA) 
Suppléants: M. Claude FLORI (MSA) 

M. Dominique MASSARI (MSA) 
M. Félix BARAZZOLI (MSA) 

4° Deux représentants des organisations syndicales proposés par la directrice régionale de. 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Corse d'une part, parmi les personnes 
présentées par les organisations professionnelles d'employeurs les plus représentatives, d'autre 
part, parmi les personnes présentées par les organisations syndicales de salariés et de fonctionnaires 
les plus représentatives: 

Titulaire: Mme Christiane FRANCESCHINI (MEDEF) 
Suppléants: M. Franck BENEDETTI (MEDEF) 

M. Joseph SANTON  (MEDEF) 
M. Nicolas BOULANGER (MEDEF) 

Titulaire: 
Suppléants: 

M. Ange-Marie BIANCHINI (STC) 
Mme Santa TORRE (STC) 
M. Georges CALLIER (STC) 
Mme Marie-Antoinette SANTONI (STC) 

5° Un représentant des associations de parents d'élèves proposé par le recteur d'académie, parmi 
les personnes présentées par ces associations: 

Titulaire: 
Suppléants: 

M. Ange Mathieu SIMONI (APC) 
Mme Manette SAIDY (FCPE) 

Mme Catherine CRISTOFARI (APC) 
M. Christophe ZICCHINA (FCPE) 

6° Sept membres proposés par la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des 
solidarités de Corse parmi les personnes présentées par les associations de personnes handicapées 
et de leurs familles: 

Titulaire 
Suppléants: 

Mme Marie-Christine GRIOT (ADAPEI 2A) 

Mme FrançoiseMARIANI (ADAPEI 2A) 
Mme Véronique LUGARINl-CUVILLIER (L'Eveil) 
Mme Nathalie FEDERICI (L'Eveil) 

Titulaire: Mme Dominique ANDREANI (UNAFAM) 
Suppléants: M. André CAMDESSUS (UNAFAM) 

Mme Samira MEFFETAR (UNAFAM) 
Mme Alexandra RAMS DAM-GRIMALDI (UNAFAM) 

Titulaire 
Suppléants: 

M. Pierre-Louis ALESSANDRI (APF France Handicap) 
Mme Françoise LASBOUYGUES (APF France Handicap) 
M. Dominique LAZZONI (APF France Handicap) 

M. Henry MÜLLER (APF France Handicap) 
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Titulaire: 
Suppléants: 

Titulaire: 
Suppléants: 

Titulaire 
Suppléants: 

Titulaire 
Suppléants: 

M. Nonce GIACOMONI (Espoir Autisme Corse) 
Mme Catherine PERETTI (Espoir Autisme Corse) 
Mme Isabel ROSAZ (ISATIS) 
Mme Mélodie DENIZET (ISATIS) 

Mme Simone MAISETTI (ARSEA) 
Mme Anna TRAVERSARI (ARSEA) 
M. Dominique LECA (ARSEA) 

Mme Marylène BELGODERE (Trisomie 21 Corse) 
Mme Catherine COMBERTON (Trisomie 21 Corse) 
M. François-Aimé ARRIGHI (HD2A) 
Mme Dominique BIANCHINI (HD2A) 

Mme Béatrice DAVIN (AFM) 
Mme Rosette GAFFORI (AFM) 
Mme Mathée FILIPPI (AFM) 
Mme Nicole ROUSSET (AFM) 

7° Un membre de la formation spécialisée pour les personnes handicapées du conseil de la 
citoyenneté et de l'autonomie de la collectivité de Corse désigné par ce conseil: 

Titulaire: M. Jean-Claude NATIVI (ADMR 2B) 
Suppléants: M. Frédéric LANAI (FO) 

Mme Emmanuelle PELLONI (U NSA) 
Mme Emilie ROSSI (E.A. LA CHÂTAIGNERAIE) 

8° Deux représentants des organismes gestionnaires d'établissements ou de services pour personnes 
handicapées, dont un sur proposition de la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail 
et des solidarités de Corse et un sur proposition du président du Conseil exécutif: 

Sur proposition de la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de 
Corse: 

Titulaire 
Suppléant: 

Mme Patricia NIEL (ADPS) 
M. Jean-Pierre MAGNANI (ADAPEI 2A) 
Mme Myriam BOULET (ADAPEI 2A) 
Mme Virginie LOISY (ARSEA) 

Sur proposition du président du Conseil exécutif: 

Titulaire: M. Marc BUFFIGNANI (ESAT Stella Matutina) 
Suppléants: M. Rémy FRANCOIS (MAS Les Magnolias) 

M. Christophe HARY (MAS U Pampasgiolu) 
Mme Marie-Thérèse GAFFORY (CRF du Finosello) 

Article 2: Le mandat des membres de la commission des droits et de l'autonomie des personnes 

handicapées est d'une durée de quatre ans renouvelable, pour ce qui concerne les membres 

titulaires, à l'exception des représentants de l'Etat et de l'agence régionale de la santé, ainsi que des 

suppléants. Les membres ont voix délibérative à l'exception des deux représentants des organismes 

gestionnaires d'établissements ou de services pour personnes handicapées mentionnés au 8°, qui 

n'ont qu'une voix consultative. 
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Article 3: La commission exécutive de la maison des personnes handicapées de la collectivité de 
Corse peut décider d'organiser la commission des droits et de l'autonomie des personnes 
handicapées en sections locales ou spécialisées, chargées de préparer les décisions de la 
commission. Ces sections comportent au moins un tiers de représentants des associations de 
personnes handicapées et de leurs familles. 

Article 4: Le secrétaire général pour les affaires de Corse et le directeur général des services de la 
collectivité de Corse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse 
et de la collectivité de Corse. 

Le pré t de Corse,préfet de la Corse-du-Sud 

I 
9 
1 

-QUE 

Le président du Conseil exécutif de Corse, 

Gilles SIMEONI 

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-S du code de justice administrative, le 

présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia dans le délai de deux mois à 

compter de sa notification ou de sa publication. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application « Télérecours citoyens „ accessible par le site www.telerecours.fr.
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ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du 26 octobre 2022 

Annexe I - E 4 -11- Délégation des décisions administratives individuelles au niveau de la Brigade garde-côtes d'Ajaccio du service garde-côtes
de Méditerranée(2) (3)

A ÉTABLIR EN AUTANT DE FOIS QU'IL Y A D'UNITES DE SURVEILLANCE  AU SEIN DE LA CIRCONSCRIPTION– CHAQUE UNITE EST INDIVIDUALISÉE PAR UN NUMÉRO INDIQUÉ APRÈS LA LETTRE

E

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur de la DNGCD 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation  d’utiliser  le  manifeste  visé  à
l’article  199  paragraphe  2  comme
justificatif  du  statut  douanier  des
marchandises

MARTIN Antonio

contrôleur principal

Chef d'unité

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation  d’utiliser  le  manifeste  visé  à
l’article  199  paragraphe  2  comme
justificatif  du  statut  douanier  des
marchandises

QUEAU Olivier

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation  d’utiliser  le  manifeste  visé  à
l’article  199  paragraphe  2  comme
justificatif  du  statut  douanier  des
marchandises

CHUBILLAU Christophe

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

MARTIN Antonio

contrôleur principal

Chef d'unité

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

QUEAU Olivier

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

1
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REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

CHUBILLAU Christophe

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-10,
L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L. 623-
37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la propriété
intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes

MARTIN Antonio

contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-10,
L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L. 623-
37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la propriété
intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

QUEAU Olivier

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen
et du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-10,
L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L. 623-
37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9 et L. 722-10 du code de la propriété
intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

CHUBILLAU Christophe

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater

143

Articles  17,  18,  23.1,  24  et  29  du  règlement  (UE)  n°  608/2013  du
Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des
articles L. 335-10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33,
L. 623-36, L. 623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III des
articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-
13 et IV des articles L. 335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-5 et L.
722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

MARTIN Antonio

contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L. 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III des articles L. 335-14,
L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 et IV des articles L.
335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

QUEAU Olivier

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

2
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délégataire de signature (1)

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L. 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III des articles L. 335-14,
L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 et IV des articles L.
335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

CHUBILLAU Christophe

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation  de  circulation  sous
surveillance  douanière  des  marchandises
retenues destinées à être détruites

MARTIN Antonio

contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation  de  circulation  sous
surveillance  douanière  des  marchandises
retenues destinées à être détruites

QUEAU Olivier

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation  de  circulation  sous
surveillance  douanière  des  marchandises
retenues destinées à être détruites

CHUBILLAU Christophe

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-1

145

Article  19  du  règlement  (UE)  n°  608/2013 du  Parlement  européen  et  du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons MARTIN Antonio

contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-1

145

Article  19  du  règlement  (UE)  n°  608/2013 du  Parlement  européen  et  du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons QUEAU Olivier

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-1

145

Article  19  du  règlement  (UE)  n°  608/2013 du  Parlement  européen  et  du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons CHUBILLAU Christophe

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

3
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délégataire de signature (1)

10-2 quater-2

146

Articles 23.1,  26.3 et  26.8 du règlement  (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-15 , L.
521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L. 716-8-4 , L.
716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La  décision  de  destruction  des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

MARTIN Antonio

contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-2

146

Articles 23.1,  26.3 et  26.8 du règlement  (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-15 , L.
521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L. 716-8-4 , L.
716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La  décision  de  destruction  des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

QUEAU Olivier

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-2

146

Articles 23.1,  26.3 et  26.8 du règlement  (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-15 , L.
521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L. 716-8-4 , L.
716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La  décision  de  destruction  des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

CHUBILLAU Christophe

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36,
L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai  de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

MARTIN Antonio

contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36,
L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai  de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

QUEAU Olivier

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36,
L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai  de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

CHUBILLAU Christophe

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa  et  régularisation  des  bordereaux  de
vente à l'exportation

MARTIN Antonio

contrôleur principal

Chef d'unité

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa  et  régularisation  des  bordereaux  de
vente à l'exportation

QUEAU Olivier

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

4
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délégataire de signature (1)

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa  et  régularisation  des  bordereaux  de
vente à l'exportation

CHUBILLAU Christophe

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de droits de douane

MARTIN Antonio

contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de droits de douane

QUEAU Olivier

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de droits de douane

CHUBILLAU Christophe

contrôleur principal

Second vedette garde-côtes

(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.
(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 

rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).

5
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ANNEXE à la décision du directeur de la Direction Nationale Garde-côtes des douanes du 26 octobre 2022

Annexe I - E 4 -12- Délégation des décisions administratives individuelles au niveau de la Brigade garde-côtes de Bastia, du service garde-côtes
de Méditerranée(2) (3)

A ÉTABLIR EN AUTANT DE FOIS QU'IL Y A D'UNITES DE SURVEILLANCE  AU SEIN DE LA CIRCONSCRIPTION– CHAQUE UNITE EST INDIVIDUALISÉE PAR UN NUMÉRO INDIQUÉ APRÈS LA LETTRE

E

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature du directeur de la DNGCD 

REF* BASE LEGALE INTITULE DE LA DAI Nom, prénom, grade, fonction du 

délégataire de signature (1)

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation  d’utiliser  le  manifeste  visé  à
l’article  199  paragraphe  2  comme
justificatif  du  statut  douanier  des
marchandises

SINI Alain

Contrôleur principal

Chef d'unité

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation  d’utiliser  le  manifeste  visé  à
l’article  199  paragraphe  2  comme
justificatif  du  statut  douanier  des
marchandises

COLLOT Arnaud

Contrôleur  1ère classe

Second vedette garde-côtes

5-I-94°

66

Article 204 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447 Autorisation  d’utiliser  le  manifeste  visé  à
l’article  199  paragraphe  2  comme
justificatif  du  statut  douanier  des
marchandises

LAIR Clément

Inspecteur

Second vedette garde-côtes

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

SINI Alain

Contrôleur principal

Chef d'unité

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

COLLOT Arnaud

Contrôleur  1ère classe

Second vedette garde-côtes

1
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délégataire de signature (1)

5-I-98°

70

Article 213 du règlement d’exécution UE) n° 2015/2447  Visa du journal de pêche valant preuve du
statut douanier des marchandises de l'Union

LAIR Clément

Inspecteur

Second vedette garde-côtes

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-10, L.
335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L. 623-37, L.
716-8,  L.  716-8-1,  L.  722-9  et  L.  722-10  du  code  de  la  propriété
intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

SINI Alain

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-10, L.
335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L. 623-37, L.
716-8,  L.  716-8-1,  L.  722-9  et  L.  722-10  du  code  de  la  propriété
intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

COLLOT Arnaud

Contrôleur 1ère classe

Second vedette garde-côtes

10-2 ter

142

Articles 17 et 18 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et
du Conseil du 12 juin 2013 et au premier alinéa des articles L. 335-10, L.
335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L 623-36, L. 623-37, L.
716-8,  L.  716-8-1,  L.  722-9  et  L.  722-10  du  code  de  la  propriété
intellectuelleIle 

La retenue et la suspension de la mainlevée
de marchandises présumées contrefaisantes 

LAIR Clément

Inspecteur

Second vedette garde-côtes

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L. 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III des articles L. 335-14,
L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 et IV des articles L.
335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

SINI Alain

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L. 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III des articles L. 335-14,
L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 et IV des articles L.
335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

COLLOT Arnaud

Contrôleur  1ère classe

Second vedette garde-côtes

2
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délégataire de signature (1)

10-2 quater

143

Articles 17, 18, 23.1, 24 et 29 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013, quatrième alinéa des articles L. 335-
10, L. 335-11, L. 521-14, L. 521-15, L. 614-32, L. 614-33, L. 623-36, L.
623-37, L. 716-8, L. 716-8-1, L. 722-9, L. 722-10, III des articles L. 335-14,
L. 521-17-1, L. 614-36, L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 et IV des articles L.
335-15 , L. 521-17-2 , L. 614-37 , L. 716-8-5 et L. 722-14 du CPI

La mainlevée des marchandises présumées
contrefaisantes

LAIR Clément

Inspecteur

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation  de  circulation  sous
surveillance  douanière  des  marchandises
retenues destinées à être détruites

SINI Alain

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation  de  circulation  sous
surveillance  douanière  des  marchandises
retenues destinées à être détruites

COLLOT Arnaud

Contrôleur 1ère classe

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-0

144

Article 25.2 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013

L'autorisation  de  circulation  sous
surveillance  douanière  des  marchandises
retenues destinées à être détruites

LAIR Clément

Inspecteur

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-1

145

Article  19  du  règlement  (UE)  n°  608/2013 du  Parlement  européen  et  du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons SINI Alain

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-1

145

Article  19  du  règlement  (UE)  n°  608/2013 du  Parlement  européen  et  du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons COLLOT Arnaud

Contrôleur 1ère classe

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-1

145

Article  19  du  règlement  (UE)  n°  608/2013 du  Parlement  européen  et  du
Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-13 , L. 521-17 , L. 614-35 , L.
623-39 , L. 716-8-3 et L. 722-12 du CPI

La décision de prélèvement d'échantillons LAIR Clément

Inspecteur

Second vedette garde-côtes

3
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10-2 quater-2

146

Articles 23.1,  26.3 et  26.8 du règlement  (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-15 , L.
521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L. 716-8-4 , L.
716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La  décision  de  destruction  des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

SINI Alain

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-2

146

Articles 23.1,  26.3 et  26.8 du règlement  (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-15 , L.
521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L. 716-8-4 , L.
716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La  décision  de  destruction  des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

COLLOT Arnaud

Contrôleur 1ère classe

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-2

146

Articles 23.1,  26.3 et  26.8 du règlement  (UE) n° 608/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 12 juin 2013 et articles L. 335-14 , L. 335-15 , L.
521-17-1 , L. 521-17-2 , L. 614-36 , L. 614-37 , L. 623-40 , L. 716-8-4 , L.
716-8-5 , L. 722-13 et L. 722-14 du CPI

La  décision  de  destruction  des
marchandises soupçonnées de contrefaçon

LAIR Clément

Inspecteur

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36,
L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai  de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

SINI Alain

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36,
L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai  de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

COLLOT Arnaud

Contrôleur 1ère classe

Second vedette garde-côtes

10-2 quater-3

147

Article 23.4 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 12 juin 2013 et III des articles L. 335-14, L. 521-17-1, L. 614-36,
L. 623-40, L. 716-8-4, L. 722-13 du CPI

La prorogation du délai  de la retenue des
marchandises présumées contrefaisantes

LAIR Clément

Inspecteur

Second vedette garde-côtes

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa  et  régularisation  des  bordereaux  de
vente à l'exportation

SINI Alain

Contrôleur principal

Chef d'unité

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa  et  régularisation  des  bordereaux  de
vente à l'exportation

COLLOT Arnaud

Contrôleur 1ère classe

Second vedette garde-côtes

4
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délégataire de signature (1)

6-1°

194

Article 262 du CGI Visa  et  régularisation  des  bordereaux  de
vente à l'exportation

LAIR Clément

Inspecteur

Second vedette garde-côtes

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de droits de douane

SINI Alain

Contrôleur principal

Chef d'unité

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de droits de douane

COLLOT Arnaud

Contrôleur 1ère classe

Second vedette garde-côtes

10-2 bis

199

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 Autorisation  d’importer  des  marchandises
en franchise de droits de douane

LAIR Clément

Inspecteur

Second vedette garde-côtes

(1) Chaque ligne doit être répétée autant qu'il y a d'agents délégataires.
(2) L'acte portant délégation est publié dans tous les locaux dans lesquels un délégataire désigné exerce ses fonctions.
(3) Il s’agit ici des agents affectés au siège  de chaque direction régionale dans le ressort de la direction interrégionale (ex : directeurs régionaux, chefs de pôle, secrétaires généraux, ..) ou des agents  d’un service 

rattaché à un chef de pôle (ex : chef d’un service régional d’enquête).

5

Direction Régionale des Douanes de Corse - R20-2022-11-04-00001 - SKONICA_6_E22102613340 53


